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LGEF - Comité directeur 
Réunion plénière - 13 février 2019 à Champigneulles 

 
 
Présidence de M. Albert Gemmrich. 
Présents : Mme Jocelyne Kuntz, MM. Gérard Cassegrain, Georges Ceccaldi, Daniel Fay, Michel Gendron, Bruno Herbst, 
Marc Hoog, Jacques Hummer, Michel Keff, Patrick Leiritz, René Lopez, René Marbach, Joël Muller, Philippe Paulet, 
Gérard Seitz, Christophe Sollner, Michel Spindler, Ralph Spindler, Jacky Thiébaut, Bernard Tournegros, Francis Willig. 
Assistent : MM. Ilan Blindermann (directeur général), Florent Gosselin (directeur), Patrice Grethen (directeur technique 
régional), Stéphane Heili (directeur de développement), Frédéric Varais (directeur administratif et financier), Stéphane 
Villemin (président de la CRA). 
Excusés : MM. Vincent Gouyon (commissaire aux comptes), Guy André, Bastien Dechépy (coordonnateur des CTRA), 
Bernard Gibaru, Maxime Rinié (responsable des activités sportives), Jean-Marie Thiriet. 
 
Approbation des procès-verbaux des réunions du comité directeur du 12 décembre 2018 et du bureau 
du 21 janvier 2019 
Aucune remarque verbale ou écrite n’étant exprimée, le comité directeur adopte à l’unanimité les procès-verbaux de la 
réunion plénière du 12 décembre 2018 et du bureau du 21 janvier 2019. 
 
Carnet 
Le comité directeur, informé par son président du décès de : 
- La belle-mère de M. Ralph Spindler, membre du comité directeur, 
- M. José Souto, ancien joueur professionnel et ancien éducateur en Moselle, 
- M. Régis Appert, vice-président de l’AS Courtisols ASTAN, 
- M. Maurice Dubreuil, ancien président du club de Chevillon et ancien membre de la ligue de Champagne-Ardenne, 
- M. Robert Barbelin, ancien membre de la CRA du secteur lorrain, 
renouvelle ses plus sincères condoléances et ses sentiments de sympathie attristée aux clubs et aux familles. 
 
Le comité directeur adresse ses plus chaleureuses félicitations à : 
- M. Antonio Teixeira pour son élection à la présidence de la ligue Centre Val-de-Loire, 
- FC Agglomération Troyenne pour la 1re place en nombre de licenciés des clubs de la ligue pour la 2e année consécutive, 
- SR Colmar, champion de futsal U15 saison 2018-2019. 
 
Le comité directeur adresse des sincères remerciements à : 
- M. Claude Gnemmi, démissionnaire de la CRCC, pour son investissement au service du football depuis de nombreuses 
années, 
- M. Florian Prame, directeur administratif du district de la Marne, qui va quitter prochainement son poste. 
 
Informations du président 
Monsieur Albert Gemmrich revient sur la réunion qui s’est déroulée le samedi 12 janvier 2019 à Strasbourg en présence 
des présidents et responsables des commissions régionales. Cette première prise de contact a permis d’échanger sur 
certains sujets mais a également permis à chacun de se connaitre visuellement. Ce premier rendez-vous en appelle 
d’autres car rien ne remplace ce type de débat. 
Le tirage au sort de la coupe de Grand Est senior a eu lieu le vendredi 1er février 2019 au centre de formation du FC 
Metz, et le président tient à remercier personnellement les dirigeants de ce club pour la qualité de leur accueil et leur 
investissement dans la réussite de cette soirée. 
Le lundi 8 avril 2019, nous aurons l’honneur de recevoir l’équipe de France féminine à Strasbourg pour un match contre 
le Danemark.  
 
Interdistricts U13, U15, U17 secteur lorrain 
Monsieur Patrice Grethen revient sur la genèse de ce dossier et sur les raisons sportives qui ont poussé la commission 
régionale à souhaiter la création d’une telle compétition. Ces nouveaux championnats permettront aux équipes 
participantes de monter en R3 à l’issue de la saison, en ayant évolué dans une compétition cohérente sur le secteur 
lorrain. Monsieur Jacky Thiébaut précise que cette compétition de 4e niveau n’a pas été validée par notre assemblée 
générale de ligue, mais répond bien à l’attente de nos clubs et à l’intérêt du développement du football chez les jeunes.  
Après avis de son comité directeur, le président du district de la Meuse, Monsieur Daniel Fay, accepte d’étudier la 
possibilité d’organiser ces compétitions pour une saison avec le soutien des services administratifs de la ligue. Une 
réunion de cadrage entre la ligue et le district va être organisée rapidement. 
 
Aide aux déplacements compétitions jeunes 
Monsieur Jacky Thiébaut précise que cette aide aux déplacements pour les compétitions de jeunes a été actée lors d’un 
précédent comité directeur et qu’elle a déjà été annoncée aux clubs lors d’une assemblée générale, reste maintenant à 
en définir les règles de calcul, les modalités d’application et le montant global.  
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Il présente, en séance, une simulation faite sur les championnats de jeunes R1 et R2. Dans cette étude, seuls pourraient 
pris en compte les kilomètres des déplacements supérieurs à 100 kilomètres (trajet simple). Si l’on retenait cette méthode 
de calcul, 78 équipes seraient alors aidées financièrement sur les 180 participantes.  
Monsieur Georges Ceccaldi signale que dans nos textes réglementaires, il est fait état d’une caisse de péréquation pour 
les championnats de jeunes et qu’il y aura lieu de les modifier.  
Monsieur Michel Spindler informe les membres présents des prévisions de perte financière sur le championnat U15 
Grand Est Orange, et de l’obligation d’avoir une politique générale pour tous les championnats y compris les féminines 
et le futsal.  
Le comité directeur demande à la commission de poursuive cette étude en relation avec le trésorier général et précise 
qu’une décision sera prise lors de la commission des finances prévue le 7 mai 2019. 
 
Festival U13 Pitch 
Monsieur Georges Ceccaldi informe les membres présents de l’avancée de ce dossier important en terme d’organisation, 
de logistique et de coût.  
Le festival U13 se déroulera sur deux jours, le samedi 4 mai 2019 (après-midi) et le dimanche 5 mai 2019 (toute la 
journée) à Reims. Les services municipaux et les clubs support sont sollicités et participent activement pour faire de 
cette grande manifestation une belle réussite. Ce festival ne pourra malheureusement pas être labellisé Coupe du Monde 
2019 alors que nous serons à 30 jours du match d’ouverture à Reims. 
 
Modifications réglementaires 
Monsieur Georges Ceccaldi fait un point d’étape sur les différentes modifications réglementaires qui devront être 
présentées à notre prochaine assemblée générale prévue le 30 mai 2019 à Amnéville. 
- Statuts (présentation) : Monsieur Jean-Marie Thiriet. 
- Compétitions féminines : Monsieur Jean-Marie Thiriet. 
- Règlements (particuliers et compétitions) : Messieurs Guy André, Georges Ceccaldi, Marc Hoog, Gérard Seitz. 
- Pratiques diverses : MM. Michel Keff, Francis Willig. 
L’étude des modifications se fera lors de notre réunion du comité directeur prévue le mercredi 24 avril 2019. 
 
Proposition de modification de l’article 136.3 des règlements généraux de la FFF 
Monsieur Gérard Cassegrain présente une demande émanant de son comité directeur, réuni par voie électronique le 14 
janvier 2019, concernant une modification de l’article 136.3 des règlements généraux de la Fédération Française de 
Football. Le district souhaite que les filles U15, étant autorisées individuellement à pratiquer en U15 garçons, puissent 
l’être également collectivement et ainsi inscrire une équipe féminine en compétition U15 masculine et/ou U13 à 11 ou à 
8, s’il n’existe pas d’épreuves spécifiquement féminines organisées par l’organisme dans la même catégorie. Le comité 
directeur valide à l’unanimité cette proposition et demande aux services administratifs de faire le nécessaire auprès de 
la fédération. 
Monsieur Georges Ceccaldi aborde ensuite la proposition de modification de texte pour le règlement des championnats 
nationaux de jeunes (article 7 du championnat national U17) et sur l’évolution des critères retenus pour les accessions 
supplémentaires. Monsieur Jacky Thiébaut estime que le nouveau critère souhaité par la LGEF, est plus réaliste  
(licenciés jeunes et non licenciés pratiquants).  
 
Réforme de la formation professionnelle 
Monsieur Ralph Spindler présente le document donné par l’IFF lors de la réunion du 29 janvier 2019 sur la réforme de 
l’apprentissage (loi du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel). Depuis le 1er janvier 2019, 
nous n’avons plus besoin d’agrément du conseil régional pour dispenser l’apprentissage. L’IFF préconise de crée un 
CFA national et que les IR2F deviennent UFA.  
Le financement de la formation pourra se faire par UNIFORMATION jusqu’au 31 mars 2019, mais après cette date, ce 
pourrait être au tour de l’AFDAS de gérer ce dossier.  
La taxe d’apprentissage ne financera plus intégralement l’apprentissage, mais ce sera maintenant au contrat, et cela 
pose le problème de savoir pour la rentrée, de quel financement nous allons pouvoir bénéficier et sous quelle forme et 
surtout quelle structure va nous appuyer, Form’as ou l’IFF. Cette réforme va nous obliger à revoir tout notre 
fonctionnement de l’IR2F (mutation des métiers, nouvelle gestion RH, modifications des obligations réglementaires, 
possibilité de programmer des nouvelles formations, etc.), et pourrait également ouvrir la formation à la concurrence. 
Le financement de la formation professionnelle à destination des salariés des clubs pourra se faire par UNIFORMATION 
jusqu’au 31 mars 2019, la réforme de la formation professionnelle créant de nouveaux opérateurs appelés OPCO ce 
pourrait être au tour de l’AFDAS de devenir l’opérateur de notre branche. Décision à venir. 
 
Formation BEF 
Monsieur Florent Gosselin évoque les échanges avec un stagiaire qui a dû arrêter sa formation du BEF pour des raisons 
professionnelles, et souhaite connaitre la suite que nous pouvons donner à ce dossier. Le comité directeur décide 
d’appliquer l’article 4 des conditions générales de ventes des formations et demande que l’IR2F facture la globalité de 
la formation à cette personne. 
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Point « Coupe du monde 2019 » 
- Billetterie : au cours du mois de janvier, 3 000 places ont été vendues pour le stade de Reims, ce qui porte à 20 000 le 
nombre de billets ayant déjà trouvé preneurs, pour une jauge maximale de 95 000. L’ouverture de la billetterie à l’unité 
pour les licenciés et les clubs devrait « booster » les ventes. Les bons de commande pour les matches de l’équipe de 
France sont également en ligne sur notre site. 
- Travaux du COPIL : Des réunions sont programmées toutes les 3 - 4 semaines et les partenaires concernés sont 
présents à chaque fois. Monsieur Gérard Cassegrain s’inquiète de l’avancée pour certaines manifestations car les 
échéances sont proches et le travail restant à fournir est énorme. 
- « J – 100 » : Il est programmé le mercredi 27 février 2019 au complexe René Tys à Reims et sera un point fort dans le 
lancement des manifestations futures. 
- Tournée CM 2019 : Toutes les réunions organisationnelles ont eu lieu dans chaque district et les dates et les lieux sont 
déterminés sauf pour la Meurthe-et-Moselle. Le cahier des charges et le projet de budget seront les mêmes pour les 
neuf sites et seront envoyés à chacun. 
- Séminaire mixité : le samedi 16 mars 2019, la ville de Reims va organiser une conférence débat sur la mixité. Des 
anciennes internationales seront invitées et le musée des Bleues sera présent au complexe René Tys le week-end du 
16 et 17 mars 2019. 
 
Foot’Valeurs - Point d’étape 
Monsieur Michel Gendron fait un point d’étape sur l’opération Foot’Valeurs et informe les membres présents des 
statistiques tirées de l’observatoire des comportements pour la période du 01/07/2018 au 03/02/2019. 
Pour les compétitions de ligue, sur 5 672 matches joués, 97,8 % se sont déroulés sans incident et pour les neuf districts, 
sur 21 994 matches, le pourcentage est de 97,5. 
Foot’Valeurs doit permettre de véhiculer les valeurs du sport, avec son aspect compétitif mais toujours dans un esprit de 
convivialité où le plaisir de pratiquer ensemble reste la motivation majeure. L’objectif est de mobiliser et de former un 
réseau interactif de dirigeants volontaires et motivés pour anticiper et gérer les incivilités et les actes de violence dans 
le football. Un module de formation de dirigeants (module 4 - réagir face à un conflit) a été mis en place. Aujourd’hui, 37 
délégués et 10 observateurs sont formés et présents sur tout le territoire.  
En ce qui concerne les clubs, 221 ont signé la charte soit environ 50 % des clubs. L’objectif pour la fin de saison est de 
rencontrer tous les districts pour échanger sur ce sujet, d’élaborer une fiche de suivi des matches à surveiller, de créer 
un comité  ad hoc, de poursuivre les formations et de mettre en place des actions pilotes et des actions de valorisations. 
 
Plan d’actions Foot Loisir 
Monsieur Francis Willig explique tout d’abord la structuration du département des pratiques diverses et les nombreuses 
activités qui sont suivies par cette commission en étant bien aidée par les districts et les cadres techniques. Le 
développement du Foot loisir est devenu un enjeu majeur et un projet d’avenir pour la fédération et passera par la 
création de sections spécifiques Foot loisir. Une rencontre est programmée prochainement dans les Vosges avec les 
représentants de clubs dissidents qui pratiquent du football dit « sauvage ». 
 
Valorisation des dirigeants 
Monsieur René Lopez rappelle les actions menées par la LFA pour valoriser et récompenser les bénévoles de nos clubs 
et de nos commissions. Il s’agit de la « Journée des bénévoles » du 27 avril 2019, des « Bénévoles du mois » (à 
renseigner avant le 30 avril 2019), de la visite à Clairefontaine les 16 et 17 mars 2019 et des distinctions fédérales , et 
remercie les districts qui mènent également des actions en faveur des dirigeants.  
 
Pour la visite de Clairefontaine, la répartition de nos 66 invités est : Alsace : 25 ; Ardennes, Aube, Haute-Marne, Meuse, 
Vosges : 3 ; Marne : 4 ; Meurthe-et-Moselle : 7 ; Moselle : 13 ; accompagnateurs : 2. 
La LFA participe à hauteur de 1 500 euros, mais il reste à organiser les déplacements, la restauration des deux déjeuners 
à notre charge et à déterminer la participation financière de chacun. 
 
En ce qui concerne les médailles, la commission régionale, dans sa réunion du 6 février 2019, à prévu de retenir une 
médaille avec le ruban (et non dans une boite). La LFA met à disposition à compter de cette saison, un programme 
informatique dédié aux médaillés qui pourra être utilisé par la ligue et les districts. Une visioconférence sera organisée 
pour la présentation de ce nouvel outil. 
 
Commissions régionales 2018-2019 
Le comité directeur valide la composition de la commission régionale de promotion de l’arbitrage, ci-dessous : 
Représentant des arbitres élu du comité directeur : Monsieur Bernard Tournegros 
Elu du comité directeur : Monsieur René Marbach 
Président de la CRA : Monsieur Stéphane Villemin 
CTRA et représentant de l’IR2F : Monsieur Bastien Dechépy 
Présidents de CDA : 9 présidents 
Arbitre féminin : à désigner / Educateur : à désigner / Dirigeant : à désigner / Référent : à désigner 
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Mouvements des clubs  
AFFILIATION : Jeunesse Sportive Associative Yutz Cité, n°564105 (Moselle) 
INACTIVITE : Boys Futsal, n°553982 (Meurthe-et-Moselle) 
RADIATIONS 
Alsace 
CS Mars 05 Bischheim n°500192 ; ASC Clemessy Futsal n°854490 ; Colmar AS Jeunesse, n°563795 ;  
FC Ergersheim n°582436 ; US Thann, n°500376 ; AS Wentzwiller n°529868 
Haute-Marne 
AS Chamarandaise, n°514553 ; FC Vignory Soncourt s/Marne n°545141 ; JS Rachecourtoise n°502942 
Lorraine 
Ham-sous-Varsberg FC, n°516409 ; RS Roncourt, n°582250 
Marne 
Val de Murigny AS, n°551783 ; AF du Petit Betheny n°863656 ; ASFC Isles s/Suippes n°525482 
 
Clubs débiteurs 
Sur la base d’un document émanant du service comptable faisant ressortir les clubs débiteurs pour lesquels les 
procédures de recouvrement n’ont été suivies d’aucun effet, il a été décidé la saisine de la commission sportive 
régionale pour la suite à y donner, précision faite qu’aucune conséquence « sportive » ne pourra être appliquée aux 
clubs de district. 
 
Divers 
- Courrier du maire de Fameck : Monsieur Ralph Spindler doit rencontrer, le 21 février 2019, les responsables de la LFA 
pour évoquer les critères obligatoires pour les dossiers « FAFA emploi ». Ceux-ci ne répondent pas toujours à la réalité 
du terrain et peuvent ainsi freiner la structuration de nos clubs amateurs.  
Monsieur Florent Gosselin aborde de façon précise le cas de Fameck et le courrier de la ville qui souhaite que leur 
demande soit revue par la LFA.  
Monsieur Christophe Sollner déplore que ce dossier ait été refusé alors que le district et la ligue sont intervenus dans la 
création de ce poste et qu’il répond bien à un réel besoin. Monsieur Albert Gemmrich rencontrera prochainement les 
responsables de la fédération. 
- Monsieur Bernard Tournegros, en accord avec la CRA, souhaiterait que chaque arbitre (environ 3 000) bénéficie d’une 
adresse électroniquel « LGEF », ce qui faciliterait les échanges pour les responsables de l’arbitrage. Une proposition 
sera faite prochainement au comité directeur. 
- Monsieur Stéphane Villemin informe les membres que, le 23 mars 2019 à Strasbourg, sera organisé un stage de 
perfectionnement pour les arbitres féminines de ligue, en présence de Madame Laura Georges de la fédération. 
- Monsieur Michel Spindler rappelle que le tarif, la délivrance et la facturation des licences sont du ressort unique de la 
ligue. 
- Monsieur Patrice Grethen présente les articles 10 et 11 concernant les modalités de retrait du label jeunes. Le comité 
directeur prend acte des conditions et de la procédure de retrait. 
- Monsieur Patrice Grethen informe les membres présents d’un suivi plus précis pour deux sections sportives de lycées 
qui connaissent actuellement quelques difficultés. 
- Suite à la visite de la DTN dans les pôles et à ses recommandations, Monsieur Joël Muller demande que le comité 
directeur autorise la ligue à recruter un entraineur adjoint au pôle d’Essey-lès-Nancy. Le comité directeur donne son 
accord. 
- La commission régionale des compétitions souhaite que des arbitres soient désignés sur les compétitions U13 territoire 
Champagne-Ardenne. Les indemnités d’arbitrage seront les mêmes que celles pratiquées pour les compétitions U15 de 
ce territoire. 
- Courrier du club de l’AS ASFELD : Le comité directeur prend acte des éléments évoqués et demande au district de 
prendre contact avec le club pour lui apporter les réponses appropriées. 
- Monsieur Gérard Seitz informe les présidents des districts que les responsables des compétitions de la ligue souhaitent 
réunir les responsables des compétitions des districts pour les informer et échanger avec eux. Les présidents des 
districts valident cette proposition. 
-Monsieur Philippe Paulet souhaite que les cars podium soient mis à disposition aux districts gratuitement avec une 
procédure d’utilisation identique pour les trois anciens territoires. 
- Monsieur Philippe Paulet aimerait que les boitiers de vote électronique soient également mis à la disposition des 
districts. Un cahier des charges existe déjà et chaque district peut en faire la demande. 
- Monsieur Philippe Paulet rappelle que toute correspondance envoyée par un salarié à un directeur de district doit 
également être envoyée en copie au président du district. 
 
Agenda 
Réunion président de ligue - présidents de district : le mercredi 22 mai 2019 à Strasbourg. 
 

Frédéric Varais, 
Directeur administratif et financier 


